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Gestion & Résolution de Conflits ® – Formation-Habilitation Coach CDP 
NOM Prénom : 
Société (raison sociale) :   / N0 TVA (si applicable) : à compléter 
Adresse postale :  
Tel :      / mail :  

 

 Inscription à Formation CDP* - Paris, JJ/MM/2024 / 2025 (présentiel ou à distance, à connvenir) 
 Inscription à Habilitation CDP* - Paris JJ/MM/2024 / 2025 (date ultérieure) 

*voir Convention de Formation, contenu du programme, lieu et horaires de formation (documents séparés). 
 

Délai minimum d’accès à la Formation-Habilitation : H-48 à H-72 de la date de début de formation, 
après réception du paiement (montant d’acompte ou total des frais de formation, selon accord). 

Montant net = 1500,00€ HT +TVA (20%)  = 300,00€, soit Montant total = 1800,00€ TTC. 
 Règlement par virement à l’inscription / facture séparée. 

 

Compte bancaire Bénéficiaire : IWD - Banque BNP Paris Saint-Ambroise 
IBAN : FR76 3000 4012 5200 0101 0269 739 BIC : BNPAFRPPPBU 

Fait à    le :  
Signature :  
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OPCO et financement de la formation 
Les opérateurs de compétences (OPCO) sont nos interlocuteurs respectifs. Leurs missions évoluent depuis janvier 
2019 en respect des dispositions de la loi "Avenir professionnel". Plusieurs dispositifs et modalités sont accessibles 
selon les financeurs et les critères respectifs de prise en charge relatif au secteur d’activités des adhérents. 

Pour plus d’information, nous pouvons vous accompagner dans la pertinence de choix de vos formations et la 
gestion administrative. 

En savoir plus sur les OPCO. 

Financer cette formation par le CPF 
Cette formation (7h) visant l’obtention d’un agrément de Praticien prévoit d’être éligible au CPF (en cours). 
En savoir plus sur le CPF. 
 

Dans le cadre de cette formation, l’étape suivante présidant à l’habilitation de praticien prévoit une présentation du 
modèle original (descriptif et explicatif de chaque thématique eg. Conflits au travail, Résilience, Entreprenariat), 
cette partie introductive valide l’appropriation des fondamentaux en étant articulée à la simulation de présentation 
et restitution et d’un cas client réel mis à disposition du future praticien (séance à distance ou en présentiel).  

L’étape d’habilitation (2h) est programmée à l’issue de la formation (7 heures généralement), délai (30 à 45 jours). 

mailto:info@workplace-institute
https://www.cegos.fr/services/services-entreprises/adherent-opco
https://www.cegos.fr/actualites/dossier-reforme-de-la-formation/faq-reglementation-formation-professionnelle/compte-personnel-de-formation

